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Seizième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 

techniques et technologiques (OSASTT-16)  

Montréal, Canada du 30 avril au 5 mai 2012 
 

 

 Madame/Monsieur, 

 

 J’ai l’honneur de vous informer que la seizième réunion de l’Organe subsidiaire chargé 

de fournir des avis scientifiques, techniques et technologies (OSASTT-16) se tiendra du 30 avril au 

5 mai 2012 au siège de l’Organisation pour l’aviation civile internationale, à Montréal au Canada. 

Veuillez noter que, conformément à la décision prise par le Bureau de l’OSASTT, la clôture de la réunion 

est prévue pour le samedi 5 mai 2012 à 13h afin de se plier à un ordre du jour chargé. La réunion sera 

suivie par la quatrième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur l’Examen de la 

l’application de la Convention (GTEA-4) du 7 au 11 mai 2012. 

 

 Je suis heureux de joindre l'ordre du jour provisoire approuvé par le Bureau de 

l’OSASTT, qui est également disponible sur la page http://www.cbd.int/doc/?meeting=SBSTTA-

16, tout comme que l'ordre du jour annoté. Les documents de pré-session et d'autres documents 

pertinents à la réunion, ainsi que la note d'information pour les participants, seront disponibles 

dès que possible. Les exemplaires préliminaires des documents et des documents pour examen 

par les pairs sont disponibles au http://www.cbd.int/sbstta16/peerreview/. 

 

 Les Parties sont encouragées à examiner ces documents et à envoyer leurs commentaires à 

l’adresse secretariat@cbd.int. La date limite de soumission des commentaires est spécifiée sur la 

page de vérification. 

 

Conformément à la règle 18 des Règles de procédure pour les réunions de la Conférence des 

Parties, la désignation de représentant (e) doit être soumise sous la forme d'une lettre officielle 

adressée au Secrétaire exécutif de la CDB, et envoyée au Secrétariat par télécopieur au 514-288-

6588 ou comme pièce jointe scannée au secretariat@cbd.int dès que possible et au plus tard le 30 

mars 2012. Veuillez noter qu'un système en ligne de pré-inscription sera disponible à compter du 

1er février 2012 par l'intermédiaire d'un lien internet exclusif et unique (dans un courriel séparé) qui 

seront fournis aux organismes ayant un statut d'observateur pour les réunions de la CDB. 

                                                 
1 : Ceci n’est pas une traduction officielle. Il s’agit d’une courtoisie du Secrétariat. 
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Veuillez noter que sous réserve de la disponibilité des contributions au Fonds fiduciaire 

spécial volontaire (BZ), le Secrétariat sera en mesure de financer la participation d'un seul 

représentant de chacune des Parties des pays en développement à la Convention, y compris les pays 

les moins avancés , les petits États insulaires, d'autres pays en développement et les pays à économie 

en transition, pour les deux réunions, à savoir l’OSASTT-16 et GTEA-4. Les Parties admissibles à la 

Convention désirant solliciter une telle aide sont priées de bien vouloir informer le Secrétariat dans 

les meilleurs délais, mais au plus le tard 9 mars 2012, du nom et des coordonnées du représentant 

du gouvernement officiellement désigné pour bénéficier d'un tel soutien financier. Il ne sera pas 

possible pour le Secrétariat de répondre positivement à une demande de financement reçue après la 

date limite. 

 

 Compte tenu des procédures accrues de sécurité pour les voyages ainsi que des contraintes 

budgétaires, et afin de permettre à un maximum de pays de participer à la réunion, le Secrétariat 

uutilisera pour les délégués des billets d'avion spéciaux qui imposent des restrictions à l'égard des 

changements de date de voyage, du nom et de l'itinéraire du passager. À cet égard, il ne sera pas 

possible pour le Secrétariat de tenir compte des changements de nom reçus après le 9 mars 2012. 

 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  

 

 

 

 

 

Ahmed Djoghlaf  

Secrétaire exécutif  
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ORIGINAL:  ENGLISH 

SUBSIDIARY BODY ON SCIENTIFIC, TECHNICAL 

AND TECHNOLOGICAL ADVICE 

Sixteenth meeting 

Montreal, 30 April - 5 May 2012 

PROVISIONAL AGENDA 

1. Opening of the meeting. 

2. Organizational matters: 

2.1. Election of officers;  

2.2. Adoption of the agenda and organization of work. 

3. Ways and means to improve the effectiveness of the Subsidiary Body on Scientific, Technical and 

Technological Advice in light of the Strategic Plan for Biodiversity 2011-2020 and issues, 

modalities and options for collaboration with the intergovernmental science-policy platform on 

biodiversity and ecosystem services (IPBES).  

4. Global Biodiversity Outlook: preparation of the fourth edition. 

5. Island biodiversity: in-depth review of the implementation of the programme of work. 

6. Marine and coastal biodiversity:  

6.1. Ecologically or biologically significant marine areas; 

6.2. Addressing adverse impacts of human activities on marine and coastal biodiversity, 

including coral bleaching, ocean acidification, fisheries, and underwater noise; 

6.3. Marine spatial planning, marine protected areas and voluntary guidelines for the 

consideration of biodiversity in environmental assessments in marine and coastal areas. 

7. Biodiversity and climate change: 

7.1. Advice on the application of relevant REDD+ safeguards
1
 for biodiversity, and on 

possible indicators and potential mechanisms to monitor or assess impacts of REDD+ 

measures on biodiversity; 

                                                      

 
1
 With reference to relevant decisions and documents of the United Nations Framework Convention on Climate Change, 

including document FCCC/SBSTA/2011/L.14, the term REDD+ refers to “reducing emissions from deforestation and forest 

degradation and the role of conservation, sustainable management of forests and enhancement of forest carbon stocks in 

developing countries”. 
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7.2. Integration of biodiversity considerations into climate change-related activities, including 

addressing gaps in knowledge and information; 

7.3. Geo-engineering: impacts on biodiversity and gaps in regulatory mechanisms. 

8.  Global Strategy for Plant Conservation:  progress in implementing decision X/17. 

9.  Global Taxonomy Initiative:  revised draft comprehensive capacity-building strategy. 

10. New and emerging issues. 

11. Biofuels and biodiversity:  progress in implementing decision X/37. 

12. Incentive measures:  progress in implementing decision X/44. 

13.  Reports on collaborative work in the areas of agriculture, forests and health. 

14. Other matters. 

15.  Adoption of the report.  

16. Closure of the meeting.  

----- 


